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URGENCES EN MAYENNE
 
 
Ce vendredi 13 septembre, la Préfecture de La Mayenne et l’ARS des Pays de la Loire avaient convié
des élus, les organisations syndicales représentatives et des associations de défense de l’hôpital
public pour faire le point sur la situation des services d’urgences en Mayenne. 

Depuis des années, nous subissons toutes et tous les conséquences désastreuses des politiques
volontaires de destruction de l’hôpital Public. En Mayenne, les services d’urgences sont dans une
situation catastrophique. 

En début de semaine, la direction du CH Laval et l’ARS avaient annoncé, avec une méthode plus
que discutable, des réorganisations refusées par les médecins ayant entraîné la menace de
nombreuses démissions. 

Force Ouvrière s’était opposée farouchement aux injonctions péremptoires en particulier la décision
de transfert du centre 15 (régulation médicale) à Angers. 

L’ARS a annoncé la « suspension » de cette décision. Nous nous félicitons de ce rétropédalage. 

De plus, l’ARS propose une médiation entre la direction et les médecins pour discuter des
éventuelles réorganisations qui permettrait d’améliorer l’accès aux urgences de Laval. 

Force ouvrière rappelle que les quelques petites réorganisations cosmétiques ne seraient être
suffisantes pour régler les problèmes, et ne peuvent pas se substituer à un changement radical de la
politique menée depuis 40 ans (c’est aussi ce que nous avons rappelé aux parlementaires présents
qui ont voté différentes lois de financement de la sécurité sociale !).

La seule réponse qui vaille : des moyens, des bras, des lits pour l’hôpital public. 
 
 

 Laval, le 13 septembre 2024


